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1. Contexte de l’étude :
La Chambre d’agriculture du Bas-Rhin projette de construire un bâtiment tertiaire à Obernai visant à accueillir une de ses antennes décentralisées, le verger expérimental d’Alsace, la fédération des producteurs de fruits du Bas-Rhin et le centre de fiscalité et gestion du Bas-Rhin.
D’une emprise de 566 m², ce projet se situe sur une parcelle de 4 770 m² sise au lieu-dit « Weyeraecker » (section ZA, parcelle n° 54) sur la commune d’Obernai qui figure en périphérie d’une zone du noyau historique et d’une zone d’action prioritaire pour les populations du grand Hamster commun (Cricetus cricetus).
Vu cette situation, nous sommes tenus de vérifier la présence ou l’absence de l’espèce dans le périmètre du projet. Nous devons, de plus, évaluer l’incidence de l’aménagement du site sur la connectivité et la fragmentation du territoire de l’espèce dans le secteur, afin de déterminer la nécessité d’établir un dossier de demande de dérogation pour la destruction d’un milieu particulier pour une espèce protégée.
2. Exigences écologiques du grand Hamster commun :
Ce rongeur, vivant dans des régions au climat semi-continental à continental et situées à basses altitudes (inférieures à 500 m), est originaire des steppes d’Europe centrale et de l’est.
Il a trouvé des milieux de substitution dans les cultures fourragères (luzerne, trèfle) et les céréales d’hiver (blé, orge) à la faveur du déboisement et de l’extension des terres cultivées, où il trouve ses ressources alimentaires.

Inféodée à des milieux naturels ouverts, la présence de ce mammifère est liée aux conditions pédologiques.
Il affectionne en effet les terrains profonds, stables et non inondables pour y creuser son terrier.

En Alsace, l’implantation de cette espèce s’est faite dans les sols limoneux ou limono-argileux bien drainés tel que le lœss.
Son aire de répartition dans le département est la suivante (résultats des prospections de l’ONCFS 2010) :




insertion carte ONCFS

3. Présentation du site :
a. Localisation et contexte physique : la ville Obernai se trouve à une vingtaine de kilomètres au sud-ouest de Strasbourg, en contrefort du piémont des Vosges et de la plaine lœssique s’étendant entre Strasbourg et Molsheim au nord, Erstein et Benfeld au sud. Elle est bordée à l’est par la route départementale D 500. Le site du projet se trouve à une altitude de 185 m. Le sol de lœss profond (environ 16 m) de la parcelle est favorable à l’espèce.
b. Cultures en place : le périmètre du projet comprend un verger et des prairies permanentes. La zone située autour de ce périmètre, à l’ouest de la D 500 (considéré comme obstacle infranchissable) est composée d’espaces urbanisés (zone réservée aux activités économiques au nord, nord-est, nord-ouest et ouest ; lycée agricole au sud-ouest et zone urbanisée au sud) et de terres agricoles (verger au sud-ouest et terres labourables au sud).
c. Données historiques de la présence du hamster :
Le site qui nous concerne se trouve dans une zone du noyau historique de l’espèce, à l’ouest d’une des Zones d’Actions Prioritaires (ZAP Piémont). De ce fait, des recensements annuels sont faits et nous permettent de suivre l’évolution des populations.
La situation du projet par rapport à la ZAP Piémont est la suivante :


insertion carte ZAP Piémont.

Si en 1972, l’espèce était présente dans 387 communes alsaciennes (étude bibliographique de Baumgart, 1996), une étude menée par les agents de l’ONCFS (1997-2000) a montré qu’en 2000 l’espèce ne subsistait que dans 85 communes alsaciennes (dont 74 communes bas-rhinoises) mais était localement abondante à l’ouest de Strasbourg (densité moyenne de 2,7 terriers/hectare sur une surface de 300 hectares répartis dans 6 communes, WENCEL 2000).

Voici l’évolution du nombre de terriers de hamsters communs dénombrés en avril sur les cultures favorables des communes constituant les zones noyaux depuis 2001 :
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Source : bilan de comptage du hamster commun, ONCFS, 2010.
Plus particulièrement, dans la zone nous concernant, l’évolution du nombre de terriers de hamsters communs dénombrés en avril sur les cultures favorables de la ZAP Piémont se résume de la sorte :
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Source : bilan de comptage du hamster commun, ONCFS, 2010.

Malgré la contraction de l’aire de répartition (2000 – 2010) et la baisse significative des populations dans les zones noyaux (2001 – 2004), les populations subsistant semblent présenter depuis 2007 une dynamique à la hausse : hausse conjuguée du nombre de terriers dénombrés dans les ZAP et les communes noyaux, dynamique très positive depuis 2008 à sur les communes d’Obernai et de Geispolsheim, augmentation de 37 % des terriers dénombrés de 2009 à 2010 dans les 15 communes abritant plus de 95% de la population alsacienne totale (source : mise en œuvre du plan d’action en faveur du Hamster commun en Alsace -actualisation de l’aire de répartition de l’espèce en 2010 et tendances d’évolution de l’abondance de l’espèce sur certains territoires – ONCFS – Eidenschenck et Migot – juin 2010).
d. Potentialités du site :

Si les différentes conditions du milieu (substrat, profondeur du sol, niveau de la nappe phréatique, climat…) sont favorables au grand Hamster, l’enclavement du site (entre des zones urbanisées et l’autoroute) et les cultures présentes (vergers, prairies naturelles, quelques terres labourables) laissent à penser que la présence du grand Hamster semble très compromise et que ce site ne peut participer au développement de l’espèce.
4. Contexte du projet :
L’antenne décentralisée de la Chambre d’Agriculture du Bas-Rhin (ADAR du Vignoble) loue actuellement à la mairie le local qui l’accueille, au centre ville d’Obernai.
Avec le développement des activités de cette antenne, ce local est devenu trop exigu; son laboratoire et l’accessibilité du site doivent de plus être mis aux normes.

Souhaitant que l’ADAR reste à Obernai, le maire lui a proposé un emplacement constructible dans la nouvelle zone industrielle, au nord-est de la ville.
L’ADAR a préféré opérer un rapprochement avec le VEREXAL (verger expérimental d’Alsace), situé non loin de là au sud-ouest de la zone, par une mise à disposition d’une de ses parcelles (propriété de la Région Alsace) et une mutualisation des frais de fonctionnement de la future construction. Le VEREXAL souhaitait en effet intégrer des locaux plus fonctionnels et mettre en place des actions de communication à destination des consommateurs (dégustation – vente de fruits, etc.). Un bureau est également prévu pour le conseiller arboricole de la Chambre d’Agriculture qui intervient auprès de VEREXAL.
Il faut noter que la création d’un pôle professionnel à proximité du Lycée Agricole d’Obernai permettra de renforcer les liens entre la formation et le monde professionnel.

Deux autres partenaire, la Fédération des producteurs de fruits du Bas-Rhin et le Centre de Fiscalité et de Gestion du Bas-Rhin, qui recherchaient aussi à développer leurs activités sur le secteur, se sont associés au projet.
Voici le détail des locaux qui composeront ce bâtiment de deux niveaux :
· locaux destinés à l’antenne décentralisée de la Chambre d’Agriculture :

· bureau pour les conseillers viticoles, conseillers en œnologie et économiste viticole,
· laboratoire œnologique,

· bureau pour le conseiller arboricole.

Activités : conseils pour l’œnologie et la viticulture, formation ; conseils pour l’arboriculture professionnelle.
· locaux destinés à VEREXAL :

· bureau de l’équipe VEREXAL,
· point de vente,

· chambre froide.
Activités : élaboration de références en production raisonnée, intégrée et biologique ; vente de fruits.
· locaux destinés à la Fédération des producteurs de fruits du Bas-Rhin :
· bureau pour la fédération.

Activités : conseils pour les actions techniques à mener dans les vergers familiaux (taille, entretien, etc.).
· locaux destinés au Centre de Fiscalité et Gestion du Bas-Rhin :

· bureaux pour comptables et conseillers de gestion.

Activités : conseils en fiscalité et gestion d’entreprise agricole.
· locaux communs :

· hall d’accueil,

· salle de réunion,

· office / réfectoire,

· cellier,

· local de ménage,

· sanitaires,

· chaufferie.
Actuellement, le Plan local d’Urbanisme d’Obernai ne permet pas la construction de ce projet puisqu’il serait situé en zone Aa (n’y sont permises que des constructions et installations nécessaires à l’activité agricole).
Une révision simplifiée du PLU est en cours. Elle aboutira au printemps 2011 au classement de la parcelle concernée en urbanisable(U) afin de lever ce frein.

Le site et l’aspect extérieur du projet sont les suivants :



insertion plan de situation du projet.



insertion vues du projet.

5. Recherche du grand hamster sur le site d’étude :
a. Méthode de comptage : elle consiste à prospecter les parcelles de cultures favorables en ligne de battue où les prospecteurs sont espacés les uns des autres de 10 m dans les champs de céréales et de 3 m dans les champs de luzerne. Dans le cas des prospections dans le périmètre de la zone d’étude, l’espacement entre les lignes s’est fait systématiquement à 3 m d’intervalle, quelque soit le type de culture. C’est l’ONCFS qui coordonne les prospections, un agent de l’ONCFS encadrant 4 à 6 vacataires et quelques bénévoles. Sur le site propre à l’EPLEFPA, les enseignants et élèves participent au comptage à la place des vacataires.
b. Résultats de comptage :

Evolution du nombre de terriers de hamsters communs dénombrés sur les cultures favorables de l’exploitation de l’EPLEFPA d’Obernai :

	Année
	Nombre de terriers

	2000
	53

	2001
	128

	2002
	73

	2003
	82

	2004
	75

	2005
	70

	2006
	45

	2007
	21

	2008
	44

	2009
	51

	2010
	79





Source : EPLEFPA, 2010.

6. Etude de fragmentation et de connectivité :
a. Notion de fragmentation : à travers l’étude de fragmentation, il s’agit d’évaluer si la population de grand Hamster passe en-dessous du seuil de viabilité à cause du projet. Une population est dite en danger si ses effectifs passent en-dessous de 1 500 individus en été ; cela implique qu’ils aient accès à un territoire favorable d’au moins 600 ha dont sont exclus les forêts, les vignes, les vergers, les zones humides et les espaces bâtis.
Voici l’impact sur le site du rayon des 600 m par rapport aux terriers recensés :


insertion carte localisation terriers / site.

b. Notion de connectivité : à travers l’étude de connectivité, il s’agit d’évaluer si le projet nuit aux déplacements possibles du grand Hamster ; notamment si le projet risque d’isoler des populations ou sous-populations ou rendre inaccessibles des espaces colonisables. Visiblement, ce n’est pas le cas.
c. Application au site :

i. si le sol de lœss de la parcelle est favorable au grand Hamster, sa présence n’y a jamais été observée. Le couvert végétal du site (verger, prairies naturelles) tout comme son environnement (zones construites et constructibles) sont de plus considérés comme constituant un habitat défavorable pour celui-ci. Le projet ne peut donc être considéré comme étant source de fragmentation pour la population de grand Hamster.
ii. le terrier de grand Hamster le plus proche a été recensé en 2010 à 150 m au sud du site retenu pour le projet, à l’ouest de celui-ci se trouve la ville d’Obernai qui constitue un habitat défavorable. Il n’est pas envisageable que des individus des populations situées à l’est se déplacent vers le site puisque la D 500 représente un obstacle infranchissable pour le grand Hamster en raison de son trafic routier supérieur à 10 000 véhicules/jour (35 800 véhicules/jour, sens cumulé, d’après les informations transmises par la mairie d’Obernai le 4/11/2010).
7. Conclusion :
Le projet de construction d’une antenne décentralisée de la chambre d’agriculture du Bas-Rhin figure en périphérie d’une zone du noyau historique et d’une zone d’action prioritaire pour les populations du grand Hamster commun (Cricetus cricetus) ainsi qu’à 150 m d’un terrier recensé en 2010.
Ce projet, qui ne sera pas implanté dans une zone favorable (verger enherbé implanté depuis des années), n’aura pas d’impact sur la fragmentation et la connectivité des populations de grand Hamster (site n’hébergeant pas de grand Hamster, terrier isolé à 150 m, présence d’un obstacle infranchissable entre la ZAP Piémont et le site).
Au regard de ces trois critères (absence de l’espèce sur le site, projet n’étant pas source de fragmentation et n’empêchant pas la connectivité), il n’est pas nécessaire de mettre en place des mesures compensatoires.
ETUDE D'INCIDENCE DU PROJET DE CONSTRUCTION


D'UNE ANTENNE DéCENTRALISEE


DE LA CHAMBRE D'AGRICULTURE DU BAS-RHIN à OBERNAI
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